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Avis de la Chambre des Métiers 

Par sa lettre du 25 octobre 2023, Monsieur le Ministre des Finances a bien voulu 

demander l’avis de la Chambre des Métiers au sujet du projet de règlement grand-ducal 

repris sous rubrique. 

Le projet sous avis a pour objet de définir les critères à respecter lors de l’établissement 

du certificat à joindre à la déclaration d’impôt sur le revenu tel qu’évoqué au 

paragraphe 6 de l’article 152bis de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt 

sur le revenu (ci-après « LIR »). Ce certificat, établi par le ministère de l’économie, sert 

comme document de confirmation d’investissements réalisés par une entreprise lors de 

son dernier exercice d’exploitation. Les investissements y repris doivent être en ligne 

avec les investissements déclarés comme éligibles à la bonification d’impôt pour 

investissement par l’attestation d’éligibilité émise par le ministère de l’économie d’après 

le paragraphe 5 de l’article 152bis LIR. 

Le projet sous avis établit une liste de 6 points que chaque certificat devra contenir au 

minimum : 

• la désignation et l’adresse de l’exploitant ; 

• le numéro d’immatriculation du registre de commerce ; 

• le début et la fin de l’exercice d’exploitation des investissements et dépenses ; 

• les différents investissements et dépenses réalisés sur cet exercice ; 

• une description détaillée des logiciels acquis ou développés au titre de l’exercice 

d’exploitation ; 

• la référence de l’attestation d’éligibilité. 

Le certificat sera d’application à partir de l’année d’imposition 2024. 

La Chambre des Métiers soulève que toute obligation d’attestation d’éligibilité 

d’investissements et de dépenses ainsi que de certificat de réalisation de ces 

investissements et dépenses rend la procédure de demande d’une bonification d’impôt 
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pour investissement complexe. L’introduction d’un tel certificat qui doit être émis par le 

ministère de l’économie avant que l’entreprise puisse clôturer sa déclaration d’impôt va 

en fait à l’encontre d’une simplification administrative. La Chambre des Métiers renvoie 

aux commentaires formulés dans son avis n°23-230 du 15 novembre 20231. 

C’est ainsi que la Chambre des Métiers plaide de nouveau pour une procédure simplifiée 

pour les petites et moyennes entreprises afin de réduire les démarches administratives 

à un minimum. 

* 
* 

* 

Compte tenu des remarques qui précèdent, la Chambre des Métiers est en mesure 

d’approuver le projet de règlement grand-ducal sous rubrique.  

Luxembourg, le 26 janvier 2024 

Pour la Chambre des Métiers 

 
 

Tom WIRION Tom OBERWEIS 

Directeur Général Président 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère des Finances 

  

Madame la Présidente 
de la Chambre des Salariés 

Messieurs les Présidents 
de la Chambre de Commerce 
de la Chambre des Métiers 
de la Chambre d'Agriculture 
de la Chambre des Fonctionnaires et 
Employés publics 

Référence : 845x8e75a 

Luxembourg, le 2 5 OCT. i.üLJ 

Concerne : Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l'article 152bis, paragraphe 6, 
de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu 

Madame la Présidente, 
Messieurs les Présidents, 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le projet de règlement grand-ducal sous rubrique et je vous 
saurais gré de me faire connaître l'avis de votre Chambre. 

Veuillez agréer, Madame la Présidente, Messieurs les Présidents, l'expression de mes salutations 
les meilleures. 

Pour la Ministre des Finances, 

Bob Kieffer 
Directeur du Trésor 
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Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l'article 152bis, paragraphe 6, de la
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu l'article 152bis, paragraphe 6 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt
sur le revenu ;

Vu la fiche financière ;

Vu les avis ... ;

Les avis de … ayant été demandés ;

Le Conseil d'État entendu ;

Sur le rapport de la Ministre des Finances et du Ministre de l'Économie et après délibération
du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er.

Pour les besoins du présent règlement le terme « loi » désigne la loi modifiée du 4 décembre
1967 concernant l'impôt sur le revenu.

Art. 2.

Le certificat visé au paragraphe 6 de l'article 152bis de la loi ne porte que sur les
investissements et les dépenses d'exploitation remplissant les conditions visées aux
paragraphes 1 et 4 de l'article 152bis de la loi.

Art. 3.

Le certificat contient au moins les indications suivantes :

1° la désignation et l’adresse de l’exploitant (le nom, le prénom, le domicile et le numéro
d’identification au sens de la loi modifiée du 19 juin 2013 relative à l’identification des
personnes physiques) ou de l'organisme (la dénomination ou raison sociale, la forme
juridique, le siège statutaire et le numéro d’identité au sens de la loi modifiée du 30 mars
1979 organisant l’identification numérique des personnes physiques et morales) ;

2° s’il s’agit d’un exploitant ou d’un organisme immatriculé auprès du registre de commerce
et des sociétés de Luxembourg, le numéro d’immatriculation ;

3° le début et la fin de l’exercice d’exploitation pendant lequel ont été effectués les
investissements et les dépenses d’exploitation ;

4° les investissements et les dépenses d’exploitation spécifiés à l’article 2 et diminués des
subventions éventuellement accordées, étant regroupés et classés selon les critères
d’éligibilité prévus au paragraphe 4, alinéa 1er de l'article 152bis de la loi ;

5° une description détaillée de chaque logiciel visé au paragraphe 4, alinéa 1er, numéros 2 et
3 de l'article 152bis de la loi, notamment le nom et la version du logiciel, le fabricant ou
producteur du logiciel, ainsi que, selon le cas, le prix d’acquisition ou de revient du logiciel,
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soit les dépenses faites au titre de l’exercice d'exploitation pour l'usage ou la concession
de l'usage du logiciel, diminués des subventions éventuellement accordées ;

6° la référence de l’attestation d’éligibilité couvrant les investissements et les dépenses
d’exploitation.

Art. 4.

Le présent règlement est applicable à partir de l’année d’imposition 2024.

Art. 9.

Le ministre ayant les Finances dans ses attributions et le ministre ayant l’Économie dans ses
attributions sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement
qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent projet de règlement grand-ducal s’inscrit dans le contexte de l’adaptation de la
bonification d’impôt pour investissement prévue par le projet de loi n° 8276 portant
modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu (L.I.R.).
Dans le cadre des réunions du Comité de coordination tripartite des 18, 19 et 20 septembre
2022 (Solidaritéitspak 2.0), le Gouvernement et les partenaires sociaux se sont mis d’accord
sur un paquet de mesures, dont l’une vise à favoriser et à accélérer la transition écologique et
énergétique ainsi que la transformation digitale au niveau des entreprises par le biais d’une
réforme de la bonification d’impôt pour investissement.

Le paragraphe 6 L.I.R a trait au certificat à joindre à la déclaration d'impôt sur le revenu qui
prévoit dans son alinéa 5 qu’un règlement grand-ducal pourra déterminer les modalités de la
demande et le contenu du certificat. Le présent projet de règlement grand-ducal spécifie donc
les indications que le certificat doit contenir au moins.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

L’article 2 du présent projet de règlement grand-ducal délimite les investissements et les
dépenses d'exploitation pouvant faire l'objet du certificat visé au paragraphe 6 de l'article
152bis de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (L.I.R.). Sont
partant couverts les investissements et les dépenses d'exploitation qui remplissent à la fois
toutes les conditions énoncées au paragraphe 1er de l'article 152bis L.I.R., ainsi que celles
prévues au paragraphe 4 du même article 152bis L.I.R.

L’article 3 du présent projet de règlement grand-ducal répertorie les informations pertinentes
pour l'Administration des contributions directes que doit contenir le certificat afin d’assurer
la bonne application de la bonification d'impôt prévue au paragraphe 3 de l’article 152bis L.I.R.



*
FICHE FINANCIERE

(Article 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Projet de règlement grand-ducal portant exécution de l'article 152bis, paragraphe 6 de la
loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu

Le projet de règlement grand-ducal sous rubrique est en lien direct avec le projet de loi
n° 8276 portant modification de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur
le revenu. Il n'entraîne pas de répercussions budgétaires pour l'Etat en tant que tel ; les
répercussions budgétaires du projet de loi sont décrites dans la fiche financière afférente.
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